
Délibération n° 020 
 
 
Objet : Création d’emplois occasionnels 
 

 
 
 

Le Comité Syndical 
 

sur proposition du Président 
 

après en avoir délibéré, 
 
 
décide de la création d’emplois occasionnels qui figurent dans le tableau annexé. 
 
 
 

Adopté par le Comité Syndical 
en date du 21 décembre 2000 

 
 


